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FD/JP REPUBLIQUE FRA1':;Ç.AISE

PR E F E C TU RE DE L I y ON NE
,

hirebtibh ~i~ Âfrai~e~ Fthanciètè~
Départemeritates et attIUn\llia1~8

2ème Bureau
1 n R ~ ~ ~ port~~ détlaration d'utilité publique

du projet de création des captages des eaux de la

rl8.lf)S du SaUlce sur le terri taire des conununes
dl AUXERRE et J~ ~rWaELLES et des CQlliJunès associées dl
FaCO~(lJ:li1ILE etV1.U~ en vue de l' .';il:iJnentatian
en eau pota~le de l~ Ville dl fUXERRE et déôlar~t
cessiblQB lSB terraitl~ dQnt 1 a(jquisition est néces-
sa.ire -

36/77-Exp~

LE FREFEI' DE 1'YOmIE,
CheYalier de la Légion d'Honneur,

vu le Code de 11 Expropriation pour cause d luti.liGé pu.U.1.:;.'i-i.l~

vu l'article 107 du Code rural et le décret du 1er août 1905

vu lf.article 113 du Code rural sur la dérivation des eaux souterraines

vu les articles 1e20 et 1.20-1 du Code de la Santé Publique

vu le décret no 61.859 du 1er ao~t 1961 modifié et complété par le décret nO 67.
1093 du 15 décembre 1967 portant règ:).ement d'adrninistration publique pris pour
II apFlication de 11 article L.20 du Code de la Santé Publique ;

vu la cir~ulaire inteministérielle du 10 décembre 1968 relative aUX périmètres
de protection des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des
Collectivités humaines :

vu la loi modifiée no 64.1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la ré-

partition des eaux ~t à la lutte contre leur pollution :

vrJ le décret no 67..1094 du 15 décembre 1967, sanctionnant les infractions à la
loi modifiée no 64.1245 du 16 décembre .1964 relative au régir,1e ot à la réparp
tition des eaux, et à la lutte contre leur pollution ;

vu le décret du 28 a.o~t 1969 relatif au contrÔle des opérations immobilières,
poursuivies par les collectivi-Gés publiques ;

vu l'arr~té en date du 20 septe~bre 1976 prescrivant, sur le territoire dss
communes dl AUVAERRE et de VIl~CELLES et des communes assocj_ées d' ESCOLIVES-
SAINTE-CAMILLE et VAUX, des enquêtes conjointes préalable à la déclaration
d'utilité publique, hydraulique, parcellaire et de création de servitude sur
fonds privés ;

vu les dossiers d' enqu~tes consti tués comme il est dit aux articles R.11-3 et

R.11-19 du Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique et à l'ar-

ticle 2 du décret du 1er ao~t 1905 ;

vu les pièces constatant qu f un avis faisant connattre au public l t ouverture des

enquêtes a été par les soins de M. le Préfet de l'Yonne, publié en caractères
apparents, huit jours au moins avant le début des enquêtes et rappelé dans les
huit praniers jours de celles-ci dans les journaux "L'Yonne Républicaine" et
"La Liberté de l' Yonne" :

.1 -



..
~

,/

-2

vu les pièces bonstat~t qua Cet avis a ét6 publié par voi~ d\affichqs ~t éven-
tuellement par toUs autres procédés dans les commUnes d j ADj]a1RE~ VINq~ES~

COULA1'rGFas..ola...VIlifEGSE, JUSSY; VINCELOTTF.'3~ I~CY, SAIlJT~BR.t.~le-VINmx~ CIWll'S-
8UrMYO-;1ïE, AJGY et dans les C9~m~1es associées d' Er;OLI~SAINTE-CAMILLE et
de VÂUX et que les dossib+'s dl enqu~tes sont l~estés déposés pendant 21 joUfs
consécu~~ifs è l~ mairie d' ~UXERRE et de V11~CELLES et à la mairie annexe d ,

ESCOLIVES-SAllIrrE-cJJvlILLE et dc CV=AUX ;
,~.

(
vu 11 avis favorable émis par la Commission départementale des Opérations Immobi-

lières et da liArchitectUl~e d'ms sa séance du 3 mai 1977 ;
,

~issaire-enq~,~teur sur l'utilité publique de:.s favorables duvu les conclus

l'opération

vu l'avis du Colmnissaire-enquête~ sur la délimitation exacte des propriétés dont

l'acquisition est nécessaire ;

vu le rapport de 1;1. le Directeur Départemental de l'Equipement en date du 29 mars

1977 :

CONSID~~ que les trava1xx projetés nl entrent pas dans la catégorie de ceux pré-
vus Par l'article 2 du décret no 72.195 du 29 février 1972 ;

5'UR prop'Jsi tions de M. le Secr~taire Général de Ii Yonne

A

.A.1Lll~Y.. :

Article 1er. -Sont déclarés d'utilité publique les travaux à entreprendre
par i~Ï;~ll~- d't .AU:;:EPJ".E en vue de la création des (;..,:1?tages des eaux de la Plaine

du Saulce.

Article 2. -La Vill~ d'J.UXERRE est autorisée à déri.ver une partie des eaux
sau-tm~l;~ atl moyd."'l d : une prise à établir sur le terri taire de la conun1U1e asso-

ciée dl :::i'SCOLlVES-S.~.:'":IjTFr-c.f:Jm.:LE au lieu dit la Plaine du Saulce dans la partie
située entre la Route l~atianale no 6 de FJffiIS à LYON et la ligne S.N.C.F.
dl AU-JCE:RRE à J_V::L:!:'OI~ .

J,-r:-~jcJ.o 3. -Le or":" >:!Vc~C:1t par pompage opéré par la Ville d'AUXERRE ne pourra
ex;Jd~r- 350 iit~es ~" secGjde ou 30 000 mètres cubes par jour.

La V ille d: !Jn(ERRE devra laisser toutes autres collecti vi tés d~-
ment autorisées par arr~té pr(~fectoral, utiliser les ouvrages visés par le pré-
sent ~~ôté en vue de la dé~ivation à son profi t de tout ou partie des eaux
surabondt~tes. Ces dernières collectivités prendront à leur charge tous les frais
d'installations de leul~s propres ouvrages, sans préjudice de leur participation
à l'amortissement des ouvrages empruntés ou aux dépenses de première installation,
L'amortissement courra à compter de la date d'utilisation de l'ouvrage.

~~~l_~.~ -Un arrêté préfectora.l pris après accomplissement des formali tés
prévues par le décret du 1er août 1905 règlementera les ouvrages de prise en ~po-
sant les dispositions et les appareils de cont:,..~.._e nécessaires, pour que le prélè-
vement ne puisse dépasser le débit instantané e-t le volwne journalier autorisé,
pour que les prescriptions de l'article 3 soient régulièrement observées.

A:J;:~~~~3.. -Conformément à Ii engagement pris par le Conseil Mul1icipal dans sa
séance du 24 mai 1974, l,~ Ville d IAUKERRE devra indemniser l~s usiniers, irrigants
et autres usagers des eaux de tous les dommages qu! ils pourront prouver leur avoir
été causés par la dérivation des eaux.
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, ~t"iQl~6_~ w ti se~~ établi auto~ d9 la ptise, ûh pê~~èt~; de prot~ot1Q~

~~te-et ilii P~\l"'ti.m~tra de proteotion ra~pr~ch~; en appl(ï.~at;i.ô~ des disposi ti91\S

~e ~'article L~20 du GOde de la SantéPu~lt~Uê at du ~éoret no 61.859 du 1er ao~\

1961 comp13té et modifié par le décr\3tnô 67.109:3 du 15 décembre 1967, confomé-

ment aux indications du plan et de l'état parcellaire joints.

1) léE.~èj.r.i ~GJ>.f.o1e.9.tion i1nm.é~iâtâ :

, deè p~!'i1nètres tijhglbb~t tQ\iB leB pOintB si t\lés à m~.i.n. d9 50mètres des capta.ges. ' .

-terri toire de la CO4llnune associée d 1 ESCOLIVES-SAINT~CAMILLE :

r.uit.§. R ~
section K : parcelles nO 247~ 251., 252t 253.~ 263., 264, 265., 266t

262 et 230 -

.r;tli t.§. .;E 2.

section K : parcelles no 226,227,228, 229,286,233,234 et 230.

2) fé.;:im.èir~ ~eJ.;:oie.Cl.tion .;:a.Ep.;:o,.Ç.,hfe_:

Ces périmètres sont définis par des cercles de 100 mètres de rayon
ayant leur centre situé sur la limite de la zone de captage tolérée.

3) .Eé~~è.ir~ §.e~.:f:oie..Ç.t~oJ1 fl.9.i,gn!!-e_:

Ce périmètre englobe la totalité du terri taire de la commune asso-
ciéé d t FaSCOLI~SAINTE-CMULLE ainsi que la partie du tel'ri taire de la commune de

V1J~CELLFaS située au Nord des chemins dép~'tementaux nO 38 et 85.

Article 7. -

1 ) ! l'in1é}:i.<?1.~ iuJfr.imitE.e__d~ Er.2.t,2.Cii.2.n_~idiaie :

Sont interdites: toutes activités, il ne sera fait apport d'au-
oune subst~ce étrangère et notanmlent ni d'engrais, ni ie déSherbant, la l~nita-
tion de la végétation n'étant obtenue, s'il y a lieu, que par la taille. Le
pacage y sera interdit, tous parcours seront interdits 8auf ceux nécessités par..\ ,
l'entretien des captages;

Si des anciennes sablières ~stent à ,moins de 50 mè~res de l'un
des puits, elles devront ~tre comblées pour toute la partie située à molils de
50 mètres de l'axe d~, puits en n'utilisant que des sols ou terres naturels à llex-
clusion de tous déchets de détritus quelle que soit leur origine.

2) Al' :Jlliél:.i~:!:. iu.J'§.rj.:Jnlt.;:e_d~ .p.r.Q.t~c.ii.Q.n_r.âp.p.r.Q.ché~ :

Il sera interdi t de creuser des pui ta et d'ouvrir de nouvelles oar-
ri ères..

Toutefois, si des puits nécessaires à une mise en exploitation
normale du g1te aquifère, devaient ~tre placés à moins de 100 mètres du plan d'eau
d'une gravière, cela serait possible à la condition absolument nécessaire de
combler toute la partie du plan d i eau qui se trouvera à moins de 100 mètres de

l'axe du puits et en n'utilisarit pour cela que des sois ou terres hâtUrels à l'ex-
clusion de tous déchets ou détritUs. Par anaiogie, il pOurra ~tr~ toléré qùe l' ex-
ploitation d'une carrière de gravier s'avance jusqu'à 50 mètres dj~ ~its, sous
réserve que pendant toute la durée de l'exploitation, l'eau du puits cesse d'~tre
utilisée et ceci jusqu'à ce que toute la partie de la carrière située à moins de
100 mètres de l'axe du pui ts soit remblayée dans les candi "cions préc~6cs ci-
dessus. La surface do ces périmètres sera ~ezoncnon aedificaPdi_,
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\ Al t intél~ie~ de ceS l)ér~~tres; il ne sera consti tué aucun dép~t

d'engrais ou de Inatières fe~1l6ni;esciblès et de dé(.,.l\JtS agricoles, les engrais
pouvanJG .~outofois (;jtro épandus poUl' lus b~~oins des cul tures~ Il ~e sera creusé
aucune eJ-~avatio:l taïlp;)l~aire Oi.1 pe"':'rna;.'lente susceptibl de g~ner l' écouler/lEnt des
eaUJc superficielles et de l)rOvoq".ler leu::.' stag'hation..

3) A .1.1 .pié.~~ 1:;1-: _d!l_- p~é.r, è_~r.d, .d;,.e. .P,!'.Q.t.Q.c.t.i.QJ1_é.lo.i.@.é_Ç. :

Lo règlernen"t sànitJ.ire dépro~t.ementa.1 sera appliqué dltme manière
stricto. Il ne pour:'a ~tre autorisé a'~cu:l des établissements classés en applica-
tion de la loi du 19 dédembre 1917 e.G susceptiple de polluer les eaux sauf avis
du géologue officiel obligatoirement coi~su1té~ En ce qui concerne les établissc-
ments exis"c~1ts; cew::-..c::. nG pourront ~-~re agrandis s I ils sont s1.isdeptibles de

polluer les eaux. En ce qui concerne los l~éservoirs d! hydrocarbures, seront seuls
tolérés sous prescriptions spéciales, ceux de petite taille destinés aux usages
domestiques.

-; .; "I:' contre, l"~ réservoirs à usage industriel ou commercial ne

seront autorisés que s!ils répondent aux caractéristiques fixées pour les réser-

voirs en fosse et les réservoj.rs assjJnilés, par le décret du 7 août 1973 (J.O. du
15 août 197~). ,

~ ~e qui concerne- les carrières qui se trouveraient dans ce péri-
mètre, elles ne pourront être cxploités~ que de telle façon que le plan d'eau
dont elles p~urraient pro,"oqu~~ la formation ait au moins 0,80 m. de profondeur
en période d: é-~iage. Elles nl~ pourr~nt ~tre éventuellement remblayées qu'avec
les Ij-ilo;.1s de J.a découver.~e~ ou toute autre terre, sol ou roche meuble naturel,
à l'exclusion de J~ous d6c~ets, débris ou détritus Quels qu'ils soient.

pj.ans d'eau qui auraient une partie si tuée
ts:' leur usage pour les loisi~:3 (na,vigation,
~cj.c"-J.l ture y sera également interdite quoique
u::.sscllemcnt d' paux superficielles sera
'emblais partout où cela sera nécessaire
i~~~ la gre.vière. Pour l'application de ces

cal"rières~ serollt l~éputés formant un ' seul

v:l d') l'c.utre de moj-ns de dix mètres, c'est-
-dessus se~on~ appliquées à tous les plans

d : t:~ 8,utre plan d I eau se trouvant à moins

.1.1..:. CI)::lC

do lJl'"'J.
.., .

~_..~-"" .

'e;

:r~') :p:-:,e.");J.q1-'.E'3" .

!S (1: C~1l p,";.r d

.'jmG.1J" dos Ca1;;

."' p ' ~ S d !"",."

.'-' .." "J. ,-:.J ...

'/"1.'.'"'.1..- d .! st ..'. .1t .
._.'-v- u .J., """ ,

.('.J(;ions d~l"$Bg.
lojns de ~ :J T"~.

-_.

à mo::.:."lS Cl~ 2r;'j mètr
b . d -, o"' ,., " ; "\.

aJ.g:t1,-, _s, n,,~,.,i S-.1 ...ch a pcl e p~sse y l;;
emp~ché ve:,s C3S pL
pour emp~chel. l : 6()o.

clauses conc'3~"lI:',nt :
plan~ tous C()v.:"~ (-!:li
à-dire qut'31os rcst:
d'eau se. trou-.'.D11t à
de 250 mèt:,:,es dl U:'.1 1

1rjI'lètre

! la 801-

jets d

'.A.J

us r

" 1"1..'

ll.qées QU eaux vannes non!aux
.';:1-ép' ent..~e,s, dirE~C

IJ
sans 11 avj !"4 d" uri

11 'y e3r~1 creusé aucun pui te de plus de cinq mètres de profond~.
lo[;lle off=-ciel obJ.~_$!.atoirement COnR1J1. té.

~ti2-;.e_8.. -Le périmètre de protectioil immédiate dont les terrains doivellt
-\..l-,re acquis en pJ~eine proprj.oté sera c18turé è. la dilif!,ence et aux frais de la
Ville d I AUXERRE.

Se~i ~~ iiL tlt dressera procès-verbal de l'opération.

Ar~lli-..9.w -Les eaux deV!'o-.lt répQndre aux candi tions exigées pc:tr le Code de
la S~té Publique et lorsqu I eJ.les devrol1t ~tre épurées, le procédé d I épuration,

son inst,illation, son fon.c~Gio~eml~nt et J.a quali té des eaux épurées seront pla-
cés sous le contrjlo do la ])j_roct~on (lr.'1 J.. -:.i:';--- ::.,.-:; [ ,~ taires et Sociales.
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~ticle 10. -Pour les activités, dépÔts et installations Fxistant à la date
de publication du présent arr~té sur les terrains compris dans les périmètres de
protection prévus à l'article 6, il devra ~tre satisfait aux obligations résul-
tant de l' insti tution desdits périmètres avant la mise en s~rvice des installa-

tions.

Article 11. -La Ville d I AUXERRE est autorisée à acquérir soi t à l'amiable,
soit par voie d'expropriation, ~bd immeuble~ indiqués par une teinte rouge au
plan ci-annexé et qui sont nécessaires pour la réalisation de l'opération envisa-

,
gee. .

Ar::t~cle12. -Sont déclarées cessibles, les propriétés désignées à l'état par-

cellaire ci-annexé.

Article 13. -L'expropriation devra être accomplie dans le délai de cinq a!lS,

à .ompter du présent arr~té.

Article,,1_i. -QQiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 7 du
présent arr~té sera passible des peines prévues par le décret nO 67.1094 du 15
décembre 1967 pris pour l'application de la loi modifiée nO 64.1245 du 16 décem-

bre 1964.

Article 15. -Expédi tion du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des
.~ctes Administratifs de la Préfecture de l'Yonne sera, par los soins at
à la charge de M. le }raire d' A1j~ :

-d'une part, notifiée à 6haCun des propriétaires intéressés, notamment par
l'établissement des périmètres de protection,

-d I autre part J publiée à la Conservation des Hypothèques d t AUXERRE.

~~icle 16. -Il sera pourvu à la dép3nse au moyen d'aide de l'Agence Finan-
cière de Bassin IISeine-~Jormandie", de subvention de la S.L.E.E., d'un emprunt
contracté auprès de la Caisse des Dép~ts et Consignations et des fonds-libres..
de l~ Ville.

Articl~Jï. -Le Secrétaire Général de l' Yonne, le Directeur Départemental de
l'Equipemerlt, le Directeur Départemental de l'Agric4lture, le Directeur Départe-
mental de l'Equipement chargé du Service de la Navigation de NEVERS, le Directeur
des Affaires Sani taires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
de l'exécution du I;l'éoent arrêté dont expédi tion sera adressée aux maires
d' AUXERRE et de VINCELLES et aux maires délégués ~ ' ESCOLIVES-SAINTE-CAMILLE et

VAU"..{.

lillXERRE, 'le 25 mai 1977.

LE r REFEl' ,

Pierre MA.NIERE.
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